
Dons en espèces à des personnes morales
(Les différentes lois cantonales romandes)

Art. 38a Autres déductions générales

Sont également déduits du revenu

a) les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales en faveur de personnes morales
qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en raison de leurs buts de service public ou
d’utilité publique, jusqu’à concurrence de 20 % des revenus diminués des déductions prévues aux
articles 31 à 38, à condition que ces libéralités s’élèvent au moins à 100 francs par année fiscale; les
dons en faveur de la Confédération, des cantons, des communes et de leurs établissements (art. 83, al.
1, lit. a à d) sont également déductibles;

Extrait de la Loi sur les impôts 661.11 – Canton de Berne

Art. 34a Dons

Sont également déduits du revenu les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales en
faveur de personnes morales qui ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en raison de
leurs buts de service public ou d’utilité publique, jusqu’à concurrence de 20 % des revenus diminués
des déductions prévues aux articles 27 à 34, à condition que ces dons s’élèvent au moins à 100 francs
par année fiscale. Les dons en faveur de la Confédération, des cantons, des communes et de leurs
établissements sont déductibles dans la même mesure. Dans des cas particuliers à intérêt public
prépondérant, le Conseil d’Etat peut autoriser une déduction plus élevée ; il statue à titre définitif.

Extrait de la Loi sur les impôts cantonaux directs 631.1 – Canton de Fribourg

Art. 3610)    1Sont déduits du revenu:

i) les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales en faveur de personnes morales qui
ont leur siège en Suisse et sont exonérées de l’impôt en raison de leurs buts de service public ou
d’utilité publique (art. 81, al. 1, let. f), ou en faveur de la Confédération, des cantons, des communes et
de leurs établissements (art. 81, al. 1, let. a à c), jusqu’à concurrence de 5% du revenu net calculé selon
l'article 28, mais sans la déduction mentionnée au présent alinéa, à condition que ces dons s’élèvent au
moins à 100 francs par année fiscale.

Extrait de la Loi sur les contributions directes 631.0 – Canton de Neuchâtel

Section V Déductions générales
Art. 37 Déductions générales

i. les dons en espèces et sous forme d'autres valeurs patrimoniales à des personnes morales qui ont
leur siège en Suisse et sont exonérées de l'impôt en raison de leur but de service public ou de pure
utilité publique (art. 90, al. 1, let. g), jusqu'à concurrence de 20% du revenu net diminué des
déductions prévues aux articles 39, 40, 41 et 42 à condition que ces dons s'élèvent au moins
à 100 francs par année fiscale. Les dons en faveur de la Confédération, des cantons, des communes et
de leurs établissements (art. 90, al. 1, let. a) à c) sont déductibles dans la même mesure.

Extrait de la Loi sur les impôts directs 642.11 – Canton de Vaud



Art. 32 Autres déductions

d)27)41) Les dons en espèces et sous forme d’autres valeurs patrimoniales en faveur de personnes
morales dont le siège est en Suisse et qui sont exonérées de l’impôt en raison de leurs buts de service
public ou d’utilité publique (art. 69, al. 1, lettre h), ou en faveur de la Confédération, des cantons, des
communes et de leurs établissements, ainsi que des Eglises reconnues et de leurs paroisses (art. 69, al.
1, lettres a, b, c, d, e), à concurrence de 10 % du revenu net; le Département des Finances peut
autoriser une déduction plus élevée lorsque les libéralités en cause sont destinées à l'Etat et à ses
établissements, aux communes, aux Eglises reconnues et à leurs paroisses ou à des institutions
soutenues dans une mesure essentielle par l'Etat ou les communes; le Gouvernement édicte les
prescriptions d’application nécessaires;

Extrait de la Loi d'impôts 641.11 – Canton du Jura

Art. 29 Déductions générales
1 Sont déduits du revenu:

 _i) les prestations bénévoles versées à des personnes morales qui sont exonérées des impôts en raison
de leur but d'intérêt public ou de pure utilité publique, jusqu'à concurrence de 10% du revenu net;

Extrait de la Loi fiscale du 10 mars 1976 642.1 – Canton du Valais

Art. 8 Versements bénévoles

Sont déduits du revenu les versements bénévoles à des personnes morales qui ont leur siège en Suisse
et sont exonérées de l’impôt en raison de leurs buts de service public ou de pure utilité publique,
jusqu’à cinq pour cent du revenu net (avant déduction du don lui-même).

Extrait de la Loi sur l'imposition des personnes physiques D 3 16 – Canton de Genève


